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LES ARCHIVES DE LIGNEROLLE

(suite)

Du 6 fevrier 1776.

Touchant le fomnier Languetin. La Comune assemblee,

on a fait conveni Nicolas Languetin, fournier, en dite asem-
blee pour voir de quelle fasont et comme il pretans cuire le

pain, le plus grand nombre des particullier s'etant plain qu'il
ne cuisoit point entierement le pain. Ledit Languetin a re-

pondu qu'il len etoit fache et que dans la suitte il feroit
mieux. Apres les promesse et les exortation que on luy ä

faite la Comune a bien voulu avoir encore patience.

Du 8e mai 1780.

Touchant la boucherie. La commune assemblee on a fait
conveni le Sr David Guicha[rd] cabaretier ä Mr le Juge
Leresche apres l'avoir dejai fait veni en Conseil pour conti-
nuer ä tuer des veaux contre la defense qui luy avoit ete
faitte par le gouverneur Languetin, lequel n'ayant pas voulu
obeis on la condanne ä paier les frais que Jaques Buricod
avec1 fait et les journee ä Yverdon, done ledit Guichar a

promis paier, qui ont ete fixe k 5 fs et promis de ne plus

tuer ä 1'aveni.

Du 16 <?bre j 786.

Touchant Joseph Languetin La commune assemblee au

sujet de Joseph Laqguetin, fils d'Isaac Languetin qui a pro-
duit un mandat de la part de Mr le lieutenant bailliva[l] pour
luy donne un acte de bourgeoisie, ce que le Conseil avec 1

dejai refuser depuis qu'il y avoit dejai eut un mandat de la

1 lisez avait.
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part de LL EE de Berne qui ordonnoit que leur sujet qui
ne seroit pas sorty de Geneve lors de leur division etoit
fustre de leur bourgeoisie. La dite commune toute d'une

me[me] vois, que deux, ont aprouve le refut que [l'on] avoit
fait et on decider qui faloit parroitre ä la dite citations en se

conforment aus ordre de LL EE, on deputer les Srs Pierre
Isaac Carey et Joseph Nicolet pour paroitre ä Yverdon le

lendemain ä l'odience de Mr le lieutenant balival.

Le 21 fevrier 1792.

Bouchet. La commune assemblee au sujet de Philippe
Bouchet pour savoir la maniere dont on s'y prendrait pour
son entretien. On l'a mise, il a ete echu au sieur regent
Batard au nom de sa fille Languetin pour le prix de 3 batz

par jour ä compter des le 22 fevrier presente annee. Le dit
entretien consiste ä le nourrir, coucher et loger. Promis de

donner sa partie de bois.

Du 3 7bre 1J92.

Deffence de seme du trefle.. La commune assemblee il a

ete represents que Mr le Docteur Chapuis ayant seme du
tresfle qui peut cause de grand malheur comme on le voit

par la perte qui s'est faitte du cheval. La commune a bien
voulu accorde ledit tresfle pour le prit de 40 ff d'intantion
qui ne sera plus seme de trefle dans la suitte, dans les fin.

Iceluy qui sera trouvS a en seme sera obliger de paier 50 ff
par quarteront au profit de la comune.

Du 29 aoust 1J93.

Amande pour les fontaines. La comune assemblee, on

a mis l'amande k ce que personne ne poura prendre de I'eau
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dans le grand bassin des fontaine ä cause que le betail
trouve de l'eau lors qui vien des cham ä cause de la serche-

resse. II seront mis ä l'amande de 4 bache pour ceux qui
seront trouve en defaut, la moitier de l'amande sera pour le

revelateur, 1'autre moitier pour la comune. La m£me chose

pour les saleter.

Du g may ijgö.
Mr Boisier. La comune assemblee. On [a] acorde k

Monsieur Boisier habitant ä Valleyre deux plante pour faire
des chenaux ä son chalet de la Montagne Devant.

Le prix se fera en les marquand. Convenu pour les deux

plante ä 10 ff.

Serie C. Cortespondance.

Tres honores et souverains Seigneur, bien humblement ä

vos Excellences est expose par Antoine Monnier, charge

ayant des communiers de Valleres, Rances, Baulmes,

Lignerolles, Bellaigue et Moncherand en vostre balliage
d'Yverdon, voz humbles et obeissantz subjetz qu'ontz les

gardes des passages des montagnes qu'il leur faut presque
ordinairement faire ä leurs despens particuliers, et sans que
les autres communes du bailliage ny autre les en suppor-
tent aucunement. Et encor outre autres charges des

chasses et charrois de tout ce qui se prend du couste des

dites communes pour l'usage des affaires de Vos
Excellences, comme marrin, chaux, lans, thoufz et autres. Iis ont
este des demy an en qa, commandez faire des charrois et
aller querre du vin ä Morges et n'agueres de la pierre dessus

Yvonand lieux grandement loingtains pour eulx qui n'ont

pasturages propres ä nourrir chevaux, bien qu'ilz quelques
charrues composees pour la plupart de boeufz et aucuns
contrains faire tailles sy frequentes pour en payer les vor

*
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tures chose qui les accable et ä laquelle cy devant ils n'ont
este contrains, recourans ä Vos Excellences, icelies sup-

plient bien humblement soit leur bon plaisir recevoir con-

tentement des dites communes aux charrois de ce qui sera

requis prendre de leur couste, ainsy que cy devant a ete

usite, ä ce qu'ilz puissent tant mieux vacquer au Iabourage

requis pour nourrir leurs families et rendre le service qu'ils
doibvent ä Vos Excellences qu'ils prient le Tout Puissant de

benir et prosperer.
Suit la reponse en langue allemande dont voici une

traduction contemporaine :

A honnorable et vertueux notre bien aime et feal

bourgeois, Sebastian Darni, bailli d'Yverdon.

L'Avoyer et Conseil de Berne, notre salutation premise
bien aime bailli; tu entendras par la supplication ci jointe

que c'est que les communes. de Valleres, Ranees, Baulmes,

Lignerolles, Ballaigues et Moncherant, nous ont requis, et de

quoi ils se plaignent etre surcharges. D'autant done que
nous avons trouve leur requete fondee, en bonne raison

nous les avons libere desdite surcharge et ä toi enjoint de

commander pour le regard desdits charrois, en sorte qu'ilz
demeurent selon que d'anciennete a ete fait, et comme le

livre pour ce dresse l'enseigne. Donne le 12 mai 1599.

Frangois Louis de Grafifenried, Seigneur de Gertzensee,

bally d'Yverdon, — aux gouverneurs communiers et
particulars de Lignerolles, salut. — Nous vous deffendons par
cestes de la part de Leurs Excellences que n'ayez en fagon
quelconque, soit en general, ou particulier ä vendre, remettre

ny eschanger aulcunes pieces de terre aux bourguignons,
soubz peyne d'incourir la disgrace de leur dittes Excellences
et de recepvoir chastiment contrevenant ä ce que dessus,
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surquoy adviserez de vous conduire. Ce que vous sera fait
scavoir par cestes, tant en general que en particulier.
Datum ce 17 fevrier 1648.

Le Ballif d' Yverdon.

Aux gouverneurs et communiers de Lignerolles, salut. —
De la part de Leurs Excellences, il vous est faict reyteratif
commandement d'apporter tout promptement au Chasteau

de ce lieu, le renfort du giette de guerre de vos soldatz, des

relations qu'est trois escuz bons pour chacun d'iceux,
comme vous a desja este commande. A quoy ne ferez faute
soubz peyne de bamp et chastiment. Datum ce 18 de

janvier 1667.
(signe) F. Nyeville, avec paraphe.

Adresse : A Monsieur de Lignerolle,
ä Lignerolle.

Yverdon ce 13 mars 1681.
Monsieur,

Apres vous avoir bien humblement salue, avec offre de

mes devoirs, services et respects, je vous diray que
Me Redar, marchand ioyalier de Neufchastel ma envoye le

calice dont vous luy aviez. donne ordre ä nostre derniere
foirre passe, lequel est tre beau et bien faict. Je ne scay pas

comme vous estiez convenu du prix, mais il m'escrit que
l'ouvrier en a faict un equivoque, au lieu de ne le dorer qua
moitie, il la tout dore disant que c'est presentement la mode

et que quand ils ne sont qu'a mi dore, ils sont plustot sale

et que cela n'importe pas beaucoup de prix. II peze huit once
ä douze florin 1'once fait la somme de 96 ff. — sur quoy il
a receu ä compte la somme de 58 ff. — Partant il luy reste

encore trente huict florin, selon le calcul qu'il m'en a
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envoye estant faict au plus juste prix, comme il vous feray
voir par la lettre qu'il ma dresse par laquelle il m'a prie de
retirer Ies diets 38 ft. restant; il vous plairra de me preserve

par quel voye il le vous pourray fairre tenir, attendant
l'honneur de recevoir vos commandemens et vos ordres, je
demeure Monsieur Vostre tres humble et affectionne servi-
teur

(Signe) Jacques Berger.

Au pied de cette missive se lit la note suivante :

Le 16 mars 1681, livre au gouverneur Languetin de mon
argent, 23 ff. apres les 2 escus blanc de David Rochat et 3 ff.

pour les journee du dit gouverneur, qui fait 26 florins. J'ay
fait present des 3 florins au gouverneur.

Ce 16 juin 1681, j'ay receu d'hon. Jaques Nicollet les 23 ft.

qui me doit.
(signe): J. De Pierres.

Nous Emanuel Steiguer, ballif d'Yverdon, au Sr gouverneur

de l'honorable communaute de Lignerolles, salut.

Aussi tost le present receu vous mettres ordre que deux
de vos chars allient au bois de LL EE. appelle la Coste de

Wittebceuf, charger chacun un bon char de bois, qu'ils ame-

neront au Chasteau de ce lieu pour nostre affoyage. Donne ce

20 9bre 1736.

Receu les susdits deux chars, ce 8e janvier 1737.

(signe) J. Berguer, officier.

Le lieutenant ballival d'Yverdon, aux sieurs gouverneur et
communiers de Lignerolles, salut. — Sur les representations

qui nous ont ete faites que les bouchers de cette ville

etoyent asses temeraires que d'acheter pour l'usage du

public des veaux qui avoyent ä peine huit jours, ensorte

qu'il etait dangereux que cela ne causat des maladies et que
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d'ailleurs il n'etoit pas convenable de vendre et detailler des

bestiaux de si petite valleur, ä ces cause comme il est de

notre office de veiller ä ce que la police soit bien exercee
dans notre balliage, nous vous ordonnons de mettre les

ordres necessaires riere votre communaute ä ce que per-
sonne ne vende des veaux qu'ils n'ayent au moins quinze
jours, ä peine de cinq florins de bamps, lamoitie en faveur
de LL EE, et l'autre moitie pour la comune. C'est ce qui
sera leu en Comune, et ensuite ä Tissue de la predication du

premier dimanche pour la conduite d'un chacnn. Donne ce
2e mars 1745.

Le lieutenant ballival d'Yverdon, aux sieurs gouverneurs
et communiers de Lignerolles, salut. Ensuite d'une lettre de

Leurs Excellences du Conseil de guerre, vous mettres les

ordres ä ce que tout de suitte on dresse un rolle tres exact
de toutes les personnes portant armes de votre ressort, des

Tage de 16 ans jusqu'ä 60 ans, sans omettre qui que ce soit
et celä par serment sous de hautes peines et sous la disgrace
de LL Excellences, lequel rolle devra etre duement signe et

envoye, sans fauttes mardy prochain au Greffe ballival de

cette ville, pour en faire un etat general. Donne ce 10 avril

1759-

Le lieutenant ballifval d'Yverdon, aux Srs gouverneurs et
communiers de Lignerolles, salut. — Leurs Excellences du
Senat etant informees des reformes considerables de troupes
qui se font, ont trouve bon pour prevenir les desordres et
entreprises des soldats congedies ä leur entree et passage
dans ce pays comme celä est dejä arrive en differens endroits
oü ils ont cornmis les plus grands exces, m6me d'incendies

et d'assassinats, de charger l'IUustre Chambre de la Mare-
chaussee de prendre lä dessus toutes les precautions necessaires.

Et de plus elles ont ordonne de retablir dans tous les



142 —

villages les gardes qui ont ete discontinues dans un nombre

proportion^ ä la situation et ä l'etendue des village. En
consequence de quoy vous etablires tout de suite une per-
sonne bien armee qui se trouve toujours prete ä donner aux
patrouilleurs de la marechaussee les secours qu'ils pourroient
demander. Que si celä n'est pas süffisant pour saisir et con-
duire ceux qui se trouveront dans le cas, toutes les per-
sonnes de votre lieu requises devront leur preter main forte.
Mais comme cet etablissement se fait ä la charge des

communes, pour en diminuer la depense, ces gardes etablies

pourront continuer leurs ouvrages domestiques dans le liei*.

Cependant elles veilleront ä ne pas laisser passer plus de 4
de ces soldats congedi£s ä la fois, en retenant les autres

pendant quelques heures et disant de faire [leur] chemin,
sans s'ecarter de la grande route, sous peine de severe

punition. Donne ce 22 fevrier 1763.

Nous Jean Rodolphe Lerber, ancien chanceliier, ballif
d'Yverdon, aux sieurs gouverneurs et communiers de Ligne-
rolles, salut. — Ensuite du convenant fait au chäteau de ce
lieu le 21 avril 1771 avec le Sr Isaac Frederic Malherber, de

cette ville en qualite de tambour de dragons, que tout le

balliage fourni, le sieur Busigny, sellier de la dite compagnie
a remis*au dit Malherbe le 2ie mars l'equipage necessaire

pour le cheval suivant l'ordonnance, consistant en seile gar-
nie, avec bride et autres articles en dependants, desquels le

dit tambour rendra compte venant ä quitter, ä teneur de

l'inventaire qui en a 6te pris. Ensorte que pour en aquiter le

montant, il se trouve par la repartition faite qu'il vous en

compte 3 ff 7 sols 6 deniers pour votre portion que vous

envoyeres mardy prochain au greffe ballival de cette ville, ä

quoy ne feres faute. Donne ce i2e avril 1774.

(signe) : Greffe baillival.
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— Le i9e avril 1774, j'ay receu l'argent mentionne cy
dessus pour le remettre au grefife ballival. — A Lignerolle.

(signe) : Em. Roulet, officier baillival.

Nous Vincent de Sinner ballif d'Yverdon, ä vous l'honno-
rable communaute de Lignerolles, salut. — Nous vous don-

nons communication de la lettre que leurs Excellences Nos

Souverains Seigneurs nous ont adressee sous datte du i7e

du courant.
Donne ce 24 novembre 1790.

(signe) : Greffe Baillival.
(LS).

Traduction.

L'avoyer et conseil souverain de la Ville et Republique de

Berne notre salutation premise, tres noble, eher et feal. —
Nous avons regu avec beaucoup de satisfaction les

assurances de fidelite, d'attachement et d'obeissance que ces dif-
ferentes villes et communautbs de Notre Pays de Vaud nous

ont fait parvenir tant verbalement que par ecrit ä l'occasion
de notre proclamation du 3 septembre dernier.

Plus nos sujets nous sont chers et plus nous sentons vive-

ment le prix de leur amour et de leur fidelite. Leurs
sentiments nous sont connus depuis longtems par toutes les

preuves satisfaisantes qu'ils nous en ont donnees et la nou-
velle certitude que nous en recevons aujourd'hui, nous est

aussi agreable que la confiance avec laquelle ils ont repondu
ä notre mandement paternel nous est precieuse.

Nous vous ordonnons expressement de faire connoitre aux
differentes communautes de votre balliage ä celle de Lignerolles

en particulier notre parfaite satisfaction. Vous leur
donnerez pour cet effet copie de la presente lettre en les

assurant que leur bien etre et leur felicite, etant constam-
ment le premier objet de nos soins, elles pourront compter
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dans tous les tems sur notre bienveillance et notre protection.

Donne le 17 novembre 1790.

Serie E : Privileges et droits communaux.

N° 1. Nous Amey, comte de Savoye, etc, scavoir faisons

ä tous, comme ainsy soit que nos tres chers feaux bourgeois
des Clees dempuis le temps que nostre pays de Vauld est

parvenu soubz nostre main on aye accoustume tenir, per-
mettre, porter et charrier par nostre terroir de Vauld,
plusieurs leurs marchandises et denrees sans que pour celä

ilz nous ayent paye les peages, gabelles et autres tributz qui
nous sont dehuz, combien que pour ce ilz en ayent este par
nos officiers requis, molestez et induictz, se disantz estre

exemptz, libres et quictes du payement desdictes choses et

que tant eux que leurs predecesseurs n'ont jamais paye, ny
accoustume de payer peage, gabelle ny autre tributz pour
leurs marchandises en tout nostre ballivage de Vauld, par
nos agents et officiers, le contraire estant diet et assere que
les diets des Clees sont entenus et ont accoustume payer et
sont adstrainctz au payement des peages, gabelles et autres
tributz. Ce que nous, ayantz examine le present affaire par
certains nos conseillers, et d'autant que nous trouvons par
la relation faicte que les predictz nos feaux des Clees d'an-
ciennete sont en possession de payer les peages, gabelles et
autres tributz en nostre predict ballivage de Vauld ä nous, ny
aux banderetz, soit autres en iceluy existans. Voulant en
ceste part leur faire grace specialle, etc. Nous leur conce-
dons que des maintenant en tout nostre ballivage de Vauld,
les predits peages, gabelles et autres tributz, pour marchandises

et autres leurs denrees qu'ilz portent et charrient, ilz ne
paient, ny ne soyent sollicitez ä les payer ains d'iceux
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soyent libres et exemptz, Mandantz, etc. Datum ä Morges
le 23 fevrier 1371l.

(signe) : Championis, et plusieurs autres Seigneurs.

(Leurs Excellences de Berne ont reconfirme aux dits des

Clees et tout le ressort dudit lieu, toutes et chacunes leurs

franchises, libertes et privileges, bonnes, louables, veritables,
licites, raisonnables et tollerables usances et coustumes tant
escriptes que non escriptes, par eux obtenues des ducz de

Savoye, en l'an 1572 [et le] 17 d'apvril).

N° 15. Charles due de Savoye, etc. ä tous et singuliers nos

tres chers et bien aymez nos officiers mediats et immediats

auxquels ces presentes parviendront, ou soit ä leurs lieutenants,

mestraux et leurs agents en general, salut. — Ayant
vu la supplication aux presentes annexees 2 et considere la

teneur d'icelles ä vous et un chacun de vous insolidement,

enseignons et mandons par la teneur des presentes soubz

peine de cent livres fortes pour un chacun contrevenant.
Pour ce que les recouvreurs et exacteurs des peages sur

lesquels avez authorites de nostre part, leur defifendiez soubz

peinne predicte pour un chacun contrevenant auxquels

nous aussi faisions la mesme deffense, que nul des suppliants
mentionnez en dicte requeste, ou quelqu'un d'iceux con-

joeinctement on divisement soyent en aulcune maniere mo-
lestez, compellez, astraincts ou par quelque autre mode que
ce soit retardez, ni ne soit permis leur estre faict fascherie

pour le payement des peages, leydes et autres tributz des-

quels cy devant a este faict mention par lesdits suppliants
oultre et plus que ce qu'on soulat et avoit-on de coustume,

jusques ä ce par nous se conste pour ce faict, autant qu'ils

1 C f M D R tome 27. Variantes ortographiques.
2 Elle manque en 1915.
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desirent eviter et craignent d'incourir le payement de pre-
ditte peinne faisant aultrement. Toutes oppositions, exceptions,

lettres, mandements et autres contraventions quelles

que ce soyent nonobstant. Donne ä Chamberi le 10 du mois
de mars l'an 1527.

'

(signe) : Baptendier.

Presents : les seigneurs Ms Loys Sr Deree, president de

Savoye, Jean de Cran, Pierre Jordat, Philippe DesDucs,
Claude Milliet. — Les collateraux : Jean Oddinet, Le
Maistre hoste, Frideric Fassiol, L'advocat fiscal.

Serie F. (Procedures).

N° 4 '. Nous, le conseil de Nostre Illustre Prince, due de

Savoy faisons scavoir par cestes que sur la comparoissance

judiciale de ce iourd'huy par devant nous de Claude Aubert
ainsi que syndique et procureur de la Ville et communaute
des Clees et de tous les Nobles, Bourgeois et habitans dudit
lieu comme appart par acte signe Egrege Pierre Chevallier

d'Orbe du 3e aoust 1418 d'une part — Et — de Nicod
Mombeliard de Ligneroles, de la paroisse desdites Clees,

comme procureur des communiers dudit Ligneroles, et Ja-

quet Flötet de Ballaigues, ainsi que procureur de la communaute

dudit lieu par acte signe par Egrege Jehan Maussan

dudit Orbe d'autre part. Proposant ledit procureur des Clees,

contre lesdites communautes de Ligneroles et Ballaigues

qu'ils sont obliges et doibvent contribuer pour la fortification
de ladite ville des Clees, les missions et despends-qui arrive-

ront pour la fortification et edification dedicte Ville et qu'ils
refusent et manquent ä faire un ravelin et boulevard de bois

au devant de la porte de dite Ville avec un tornafou2, ä eux

1 Traduction du XVIIe siecle.
2 Tournefol.
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competants pour la fortification de dite Ville qui se fait ä

present pour leur contingente part selon la taxe et ordre

pour ce ordonne et qu'ils ont desia encommence et requiert
qu'ils soyent compellis ä le parfaire. — Et lesdits Nicod et

Jaquet ont proposez leurs exceptions et diet que s'il appert
qu'ils soyent astraints ä quelque contribution et fortification
des Clees, qu'ils doibvent seulement contribuer et payer
leur rate part des missions et despends qui se mettront ä

faire et construire les murailles dedite Ville quand il arrive-
roit de ce faire, ainsi que les autres communautös du ressort
des Gees et de fossoyer et travailler aux fossez dedite Ville
quand il en seroit de besoing comme les autres dudit resors

et de faire la garde et conserver ladite Ville avec les bourgeois

s'il en arrivoit commandement de la part du Seigneur.

— Et qu'en ce faisant, ils en doibvent estre acquittez, et
estre exemp de toutes autres contributions d'avec lesdits des

Clees comme appart par un traicte d'accord deuement seele

et signe par Jehan de Bastida jure ä Rue ä nous exhibe. —
Repliquant, ledit Claude dit que selon le vray sens dudit
traicte, lesdits de Ligneroles et Ballaigues se trouvent obliges
ä tout ce qui leur est demande par lesdits des C16es. Lequel
traicte par nous vu et entendus les raisons des parties, Iedict
traicte datte du 23e de may de l'an 1389, nous avons
ordonne que d'autant que par ledict accord, en premier il se

conste que lesdicts de Ligneroles et Ballaigues et les leurs

successeurs se trouvent obligez de contribuer et payer leur

ratte part de toutes les missions et despenses qui seront ä

faire pour construire et bastir les murailles dedite ville, par
tout et toutesfois et quantes il seroit necessaire de les re-
bastir et redresser, ainsi que les autres hommes du ressort
des Clees ont accoustume de faire. Nous disons et declarons

par les presentes que lesdits communiers des dits lieux de

Ligneroles et Ballaigues et leurs successeurs seront tenus
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de contribuer et payer leur part et ratte des dittes contributions

et depenses survenantes, jouxte et en effet de dicte

transaction et ce tant en faisant de nouveau des murailles
de dite Ville que pour en faire reparation et les defendre, en

faire des crenez et archels i, et quand il sera de besoing les

epiners et mettre des ratteaux auxdittes murailles pour Ia

defense et fortification d'icelle, y mettre des courroyes ou
claies d'espines pour aller regarder et se deffendre de dessus

lesdites murailles pour la fortification et deffense d'icelle
ville. — Item aussi ä toutes les missions et despenses qui se

feront ä construire les susdits boullevards et fortifications
de ladite ville, qui sont tant en fausses brayes, courtines et
autres reparations pour la defensive, au cas que besoing fut
de les rebastir. — Item de contribuer aux despenses qui se

feront es reparations des rempars, des boulevards, parapels,

donjons et de toutes autres reparations et convertures des-

dites murailles qui se pourroyent faire; de mesmes aussi de

faire des ravelins de pierre et muraille devant lesdites portes,
de mesmes aussi des brayes ä l'entour des dites murailles au
dessoulz des fosses dedite ville et de contribuer ä tous
autres ouvrages et edifices necessaires de dite ville pour la

defense contre les ennemis, selon leur rate part et portion,
— Item, disons et prononceons que lesdits de Ligneroles et

Ballaigues seront obliges de travailler aux fossez dedite ville
des Clees toutes fois et quantes qu'il en sera de besoing

pour la defense et conservation dedite ville quand requis

sera, k leur rate et portion comme les autres du resort de la

chastelenie des Clees, ä forme dedite transaction, comme
aussi d'aller faire la garde ou guet sur lesdites murailles avec
les bourgeois et habitans dedite ville lorsqu'ils en recevront
commandement de la part du chätelain de dite ville, comme

1 Creneaux et archeres.
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aussi de se rendre ä leur debvoir comme il convient et

[est] de coustume pour la chevauchee du Seigneur ä forme

dedite transaction. — Item, disons et prononceons que les-

dits de Ligneroles et Ballaigues devront estre affranchis de

toutes autres charges, extraordinaires, collectes et contributions

qui se pourroyent faire,-que pourroyent pretendre
contre eux lesdits des Clees et de toutes despenses et
missions faites et ä faire par lesdits des Clees contre eux, dont
ils en seront quittes et affranchis en vigueur de dite transaction

; sauf et reserve les frais qui concernent les eglises et

paroisse ä quoy ne tousche la transaction. — De plus,

[a este diet] que les diets de Ligneroles et de Ballaigues ne

seront tenus de rien contribuer pour les munitions dedite

ville, ny pour les armes, ny pour les portes, ny pour les rem-

pars et boulevards, ny d'arbaletes, ny de canons, ny de

pierres et machines pour les dresser, et autres choses n£ces-
saires pour faire des barrieres et tornafous, ponts, chaines

ou autres choses pour la ville, et hors des portes et fossez

de dite ville, ny des ravelins de bois et poterles aux portes
de la ville, ains eh doibvent estre quicltes jouxte la generale
clausule de susdite transaction laquelle porte qu'ils doibvent
estre affranchis de toutes autres choses ordonnans que la

susdite ancienne transaction doibt estre observee comman-
dans par les presentes aux bailiffs de Vaud et chastelain des

Clees, son lieutenant et aux autres officiers de nostre diet
Seigneur de faire observer les presentes quand requis en

seront sans autre commandement. De quoy lesdicts syndics
et procureurs nous ont requis leur faire expedier des lettres

que nous leurs avons accordees concernant les contributions

pour la fortification de nostre dite Ville au mode que dessus.

Donnees ä Thonon le 6e du mois d'aoust de l'an 1418.
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Par ledict Conseil:
Presents: Jehan de Beaufort commissaire, Jehan de la

Fontaine et Euckardin Delaroche, procureur fiscal.

Et pour copie collationnee (signe) : Pierre Militis.

F.-Raoul CAMPICHE.

LE PROCfcS DU VAUDOIS MEYSTRE
(Episode de la Revolution genevoise)

Fevrier-Mars IJQ2 1.

Au commencement de fevrier 1792, le gouvernement
genevois et ses partisans etaient sur le qui-vive. Les choses,

en effet, semblaient tout-a-coup marcher vers une crise. Le
procureur-general signalait au Conseil des brochures
virulentes ä l'exces, de nature ä surexciter dangereusement les

passions revolutionnaires, et comme pour lui donner raison,
les insultes a la garde bourgeoise, les provocations, les rixes
se multipliaient d'une maniere inquietante, rappelant de

tres pres les scenes de desordre qui, l'annee d'avant, ä la

meme epoque, avaient precede les tentatives insurrection-
nelles des Natifs et des gens de la campagne. Le 30 janvier,

par exemple, une batterie eclatait aux Rues-Basses ä l'occa-

sion d'un homme qui avait joue sur la flute il'air prohibe du

qa-ira en sortant d'un cercle egaliseur. Le 7 fevrier, une

dizaine de braillards causent du tumulte ä Saint-Gervais

avec la m'eme chanson qu'ils agrementent de variantes de

leur cru. Le 10, une troupe de jeunes gens met en emoi le

quartier de l'Ue et les rues avoisinantes en vociferant des

cris seditieux et des appels aux armes et le meme soir des

i Arch. Etat Geneve : Reg. Conseil 1792 et, pour la meme
ann£e, Rdg. Police et Livre d'eerou. Procfcs-crimin., fevr. mars

1792 : Procedures contre Meystre et contre Pdchaubeis et Spohn.
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